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La loi de Séparation des Églises et de l’État

La loi de Séparation des Églises et de l’État

Ce samedi 28 septembre, c’était la rentrée de la Floureto, l’association culturelle fleurantine, toujours au cinéma Grand Angle. Pour l’occasion, la conférence était
assurée par Ronny Guardia-Mazzoléni, maire de Fleurance, mais aussi grand amateur d’histoire, et fervent défenseur de la laïcité. Aussi a-t-il parlé, devant un public
venu nombreux, de la loi de Séparation des Églises et de l’État. En une heure, il a montré l’évolution des relations entre la religion et le politique, en remontant depuis
Clovis jusqu’à la Révolution française. Évidemment le XIXe siècle a été plus qu’évoqué, le Concordat entre la papauté et Bonaparte, la querelle des Congrégations de
1880 à 1902, la question de l’enseignement, la volonté non antireligieuse mais laïque des gouvernements de la IIIe République. Combes, Rouvier, Sarrien,
Clemenceau… Les Inventaires du patrimoine ont été source de troubles parfois, mais en y regardant bien, avec le recul, les deux camps sont d’accord pour admettre
que cette Séparation fut bénéfique. En illustrant son propos avec un extrait de la série télévisée des années 1970 «  Au plaisir de Dieu  », tiré du chef d’œuvre
éponyme de Jean d’Ormesson, Ronny Guardia-Mazzoléni a éclairé et charmé son auditoire. Avec Laurent Mauras, président de la Floureto, il a pu entamer la
discussion avec des spectateurs venus poser des questions, parfois sur les aspects locaux de ces Inventaires. Il n’y avait pas que le président de la Floureto qui était
ravi de cet après-midi riche, intelligente et agréable. Le prochain rendez-vous de la Floureto est programmé pour le samedi 19 octobre, avec pour thème la vie du
pape Benoît XII, un pape occitan !
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